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Entre les soussignés : 

La Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Ile-de-France, représentée par son Président, Monsieur 
Stéphane LEMOINE, dûment habilité par délibération en date du 15 juillet 2020, ci‐après dénommé "l'EPCI", 

Et :  
La commune de Droue-sur-Drouette, représentée par son Maire, Monsieur Jean-François BULIARD, dûment 
habilité par délibération en date du 26 mai 2020, ci‐après dénommé "la commune", 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211‐4‐1 et D. 5211‐16, 
Vu l’arrêté préfectoral n° DRCL-BICCL-2016328-001, en date du 23 novembre 2016, portant création de la 
communauté de communes des Portes Euréliennes d’Île-de-France, arrêtant les statuts de la communauté, 
précisant ses compétences et son régime fiscal, 
Vu les statuts de l’EPCI, 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial de L’EPCI en date du 8 février 2023, 
Vu l’avis ______________ du Comité Social Territorial du centre de gestion 28 en date du ________________, 
Vu la délibération n°_____________ du conseil communautaire, en date du 09 mars 2023, 
Vu la délibération n°________________ du Conseil Municipal de la commune de Droue-sur-Drouette  , en date du 
________________. 

PRÉAMBULE 
Cette mutualisation présente un intérêt public dans le cadre de la bonne organisation de la pause méridienne des 
écoles de la commune. 

La commune a exprimé la volonté de faire de la pause méridienne un temps d’éducation à part entière. Elle vise à : 
- Mettre en cohérence et équilibrer les différents temps de l’enfant, 

- Respecter les rythmes de vie, favoriser l’apprentissage de la vie collective, 

- Renforcer la prise en charge éducative et l’accueil collectif des enfants. 

L’EPCI détient actuellement la compétence pour l’organisation et l’animation des temps périscolaires et des centres 
de loisirs (mercredis et vacances scolaires). 

La pause méridienne au sein des restaurants scolaires n’étant pas du temps scolaire (sous la responsabilité de 
l’éducation nationale), elle est de facto considérée comme du temps périscolaire pour laquelle le recrutement de 
personnel d’animation est nécessaire. 
DEFINITION : la pause méridienne correspond au temps compris entre la fin des cours le matin, soit 11h45, et la 
reprise des cours, soit 13h30. Elle comprend un temps de restauration collective et un temps libre. Ce service, à 
caractère facultatif, a une vocation sociale et éducative qui privilégie un temps pour la restauration collective, 
permettant aussi aux enfants de profiter pleinement de ce temps libre, de repos, d’échanges et de convivialité. 

L’EPCI organisant déjà les autres temps périscolaires (le matin et le soir), elle bénéficie du personnel nécessaire qui 
interviendrait auprès des mêmes enfants pendant la pause méridienne. Cette mutualisation descendante 
permettrait d’avoir une continuité dans l’encadrement et apporterait des repères fiables pour les enfants. 

De même, les services de là L’EPCI sont déjà structurés avec des agents de coordination pour l’organisation de ces 
temps et possèdent donc l’expertise et l’ingénierie nécessaire. 

Cette convention confirme le principe de coopération entre collectivités territoriales et établissements publics. 

Conformément au code général des collectivités territoriales, cette mutualisation descendante est possible : 
- Si ces interventions se situent dans le prolongement de ses compétences, 

- Si un intérêt public justifie l’intervention de l’EPCI ou dans le cadre d’une bonne organisation de service. 

 

CONVENTION DE MUTUALISATION DESCENDANTE DE SERVICE DE LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES DES PORTES EURÉLIENNES D’ILE-DE-FRANCE 

POUR LA SURVEILLANCE ET L’ANIMATION DE LA PAUSE MERIDIENNE DES ÉCOLES DE 
DROUE-SUR-DROUETTE 
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IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 

ARTICLE 1er : OBJET ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
Après avoir informé les organes délibérants, recueilli les avis de chaque comité social territorial, L’EPCI mutualise 
au bénéfice de La commune une partie du service Enfance/Jeunesse nécessaire à l'exercice de la compétence qui 
lui est dévolue. 

La mise à disposition concerne 10 agents territoriaux selon la répartition suivante : 
- 2 agents à l’école maternelle de la Chevalerie  

- 6 agents à l’école élémentaire de la Chevalerie  

- 1 agent d’animation sportive interviendra 1 jour scolarisé par semaine  

- 1 coordinateur enfance-jeunesse. 
 

Ces agents, exceptée le coordinateur, interviennent de 11h35 à 13h20 chaque jour scolarisé, soit 1h45 et 

bénéficient de 10 heures annualisées de temps de préparation d’activités. 

Ces agents utilisent le matériel scolaire ainsi que tous les équipements et bâtiments nécessaires mis à 

disposition par le Syndicat Intercommunal du Groupe Scolaire de la Chevalerie. 

Par ailleurs, le coordinateur intervient à hauteur de 30 minutes par jour scolarisé, mais reste joignable et/ou présent 
si besoin, sur la totalité du temps de restauration, et bénéficie de 5 heures/an de préparation ainsi que 8 heures/an 
(4x2h) pour participer aux commissions de restauration scolaire. 

La présente mutualisation descendante de service, s'agissant du personnel, s'exerce dans les conditions fixées par 
la présente convention et en vertu notamment des articles L. 5211‐4‐1 et D.5211‐16 du CGCT. 

ARTICLE 2 : DURÉE DE LA MISE À DISPOSITION 
La présente convention est prévue pour une durée indéterminée à compter du 1er avril 2023. Elle pourra être 
modifiée, par voie d’avenant, accepté par les deux parties. 

ARTICLE 3 : SITUATION DES AGENTS 
Les agents du service Enfance/Jeunesse mutualisé auprès de La commune demeurent statutairement employés par 
L’EPCI dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les leurs. 
Les agents publics territoriaux concernés sont, de plein droit, mutualisés auprès de la commune pour la durée de 
la convention. Ils sont placés, pour l'exercice de leurs fonctions, sous l'autorité du Maire de la commune ou de son 
représentant et selon les quotités et les modalités prévues par la présente convention. 
Conformément aux dispositions de l’article L.5211-4-1 II du CGCT, le Maire de la commune peut adresser 
directement au coordinateur Enfance/Jeunesse de L’EPCI, toutes instructions nécessaires à l’exécution des tâches 
et des missions qu’il confie audit service. Le Maire contrôle l’exécution des tâches et missions ainsi confiées au 
coordinateur. 

Le président de la L’EPCI est l’autorité hiérarchique, il continue de gérer la situation administrative des personnels 
mutualisés (position statutaire et déroulement de carrière). Le Président de la L’EPCI, en sa qualité d'autorité 
investie du pouvoir de nomination, exerce le pouvoir disciplinaire. Il est saisi au besoin par la commune.  
L’évaluation individuelle annuelle de l’agent mis à disposition continue de relever de L’EPCI. Un avis de la commune 
sur l’année écoulée pourra être sollicité par L’EPCI. 

ARTICLE 4 : ORGANISATION DU SERVICE 
L’adjoint aux affaires scolaires de la commune est le responsable de l’organisation de la pause méridienne, ainsi il 
travaille en coordination avec le service Enfance/Jeunesse de L’EPCI, notamment son coordinateur, et les agents 
du syndicat intercommunal du groupe scolaire de la Chevalerie (ATSEM) qui restent sous l’autorité de la secrétaire 
Générale du syndicat intercommunal du groupe scolaire de la Chevalerie. 
Le service Enfance/Jeunesse de L’EPCI est composé d’agents qualifiés en matière d’animation et de surveillance 
d’enfants âgés de 3 à 12 ans ; ces agents sont placés sous l’autorité du coordinateur Enfance/Jeunesse dont les 
missions sont les suivantes : 

- Collaborer avec le référent administratif et l’adjoint aux affaires scolaires de la commune pour organiser et 

planifier le passage des enfants au restaurant scolaire. 

- Coordonner l’action de tous les agents intervenant pendant le temps de restauration (communautaire) 

autour de trois tâches principales : 

• Organiser la prise des repas, 
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• Assurer la surveillance et la sécurité des enfants, 

• Mettre en œuvre des temps de récréation dans la mesure où cela n’entrave pas les missions 

précédentes. 

- Mettre en œuvre notamment les tâches suivantes : 

• Pointage quotidien des élèves, tâche effectuée par les animateurs 

• Gestion des P.A.I, conjointement avec les animateurs 

• Déclaration d’accident, conjointement avec les animateurs 

• Gestion et suivi des sanctions auprès des élèves, conjointement avec le référent administratif 

• Participation éventuelle au Conseil d’école pour les questions de restauration, 

• Gestion des remplacements d’agents pour le personnel communautaire. 

Afin d’offrir un service de qualité, l’ensemble du personnel d’animation et de surveillance intervenant pendant la 
pause méridienne devra se conformer aux directives du coordinateur Enfance/Jeunesse de L’EPCI. 

ARTICLE 5 : RÉFÉRENT ADMINISTRATIF 
L’agente d’accueil de la commune est désignée référente administrative de la commune. Elle travaillera en étroite 
collaboration avec le coordinateur Enfance/Jeunesse de L’EPCI et sera notamment chargé des tâches suivantes : 

• Suivi et mise en place de sanctions avec l’élu (après retour de la coordinatrice) en cas de non-respect du 

règlement intérieur 

• Inscription au restaurant scolaire des enfants et facturation des repas, 

• Gestion des P.A.I, 

• Relations avec les parents en cas de réclamation concernant les inscriptions et la facturation, 

• Relations avec le prestataire fournisseur des repas, 

• Suivi des dossiers d’assurance en cas d’accident pendant le service pour les sinistres relevant de l’assurance 

de la ville. 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D'EMPLOI DES PERSONNELS MIS À DISPOSITION 
Les conditions d’exercice des fonctions mutualisées auprès de la commune sont établies par cette dernière. 
Les autres modalités liées aux conditions de travail des personnels mutualisés sont fixées par L’EPCI, laquelle prend 
notamment les décisions relatives aux absences, congés annuels et congés pour indisponibilité physique et en 
informe la commune. L’EPCI délivre les autorisations de travail à temps partiel et autorise les congés de formation 
professionnelle ou pour formation syndicale, et en informe la commune si ces décisions ont un impact pour celle‐
ci. 
L’EPCI verse aux agents concernés par la mutualisation, la rémunération correspondant à leur grade ou à leur 
emploi d'origine (traitement, le cas échéant, supplément familial de traitement, primes et indemnités). 

ARTICLE 7 : PRISE EN CHARGE FINANCIÈRE / REMBOURSEMENT 
Conformément à l’article L. 5211‐4‐1 du CGCT, la mutualisation des services de L’EPCI au profit de la commune fait 
l’objet d’un remboursement via l’émission d’un titre annuel, par le bénéficiaire de la mutualisation, des frais de 
fonctionnement du service concerné. 
Le remboursement des frais de fonctionnement du service Enfance/Jeunesse mutualisé s'effectue sur la base d'un 
coût unitaire horaire du service, multiplié par le nombre d’heures réelles constatées (unité de fonctionnement). 
Le coût unitaire horaire comprend les charges liées au fonctionnement du service et en particulier les charges de 
personnel et frais assimilés (rémunérations, cotisations, contributions, médecine professionnelle, formations, frais 
de missions, frais de remplacement, assurance statutaire, …), à l'exclusion de toute autre dépense non strictement 
liée au fonctionnement du service. 
Il est constaté à partir des dépenses affectées au service Enfance/Jeunesse du dernier compte administratif ou du 
compte financier unique selon la formule suivante : 

 Coût annuel du service constaté au CA N-1 
 = coût unitaire horaire N-1 
 Nombre d’heures payées sur l’année N-1 

Le remboursement des frais s'effectue sur la base d'un état annuel N-1 de L’EPCI indiquant la liste des recours au 
service N-1, convertis en unités de fonctionnement N-1. Le coût annuel N-1 est porté à la connaissance de la 
commune, avant la date d'adoption du budget N, soit avant le 31 mars N de l’exercice auquel il s’applique ou avant 
le 15 avril de l’année du renouvellement des organes délibérants.  
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ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Durant la mutualisation du service, le ou les agents concernés agiront sous la responsabilité de la commune.  
Les dommages susceptibles d’être causés dans le cadre de l’exécution des missions confiées par le bénéficiaire de 
la convention aux agents des services mutualisés, relèvent de sa responsabilité exclusive, dans le cadre des contrats 
d’assurance souscrits à cet effet.  

En cas de faute lourde commise par l’une des deux parties au détriment de l’autre, la partie victime pourra engager 
la responsabilité de l’autre partie, par dérogation aux stipulations de l’alinéa précédent, non sans avoir tenté toute 
démarche amiable utile et la mise en œuvre des procédures de conciliation prévues par la présente convention. 

ARTICLE 9 : DÉNONCIATION DE LA CONVENTION 
La mutualisation descendante peut prendre fin à la date anniversaire de la convention à la demande de l'une des 
deux parties cocontractantes pour un motif d'intérêt général lié à l'organisation de ses propres services à l'issue 
d'un préavis de 6 mois. Cette décision fait l'objet d'une information au cocontractant par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Lorsque cesse la présente convention, les fonctionnaires, s’ils ne peuvent être affectés aux fonctions qu’ils 
exerçaient précédemment dans leur service d’origine, reçoivent une affectation dans l’un des emplois que leur 
grade leur donne vocation à occuper. S'agissant des agents non titulaires de droit public, s’ils ne peuvent être 
affectés aux fonctions qu’ils exerçaient précédemment dans leur service d’origine, ils font l'objet d'une recherche 
de reclassement dans la limite de leur engagement en cours.  
En cas de résiliation de la présente convention, aucune indemnisation n’est à verser par une partie à l’autre, si ce 
n’est au titre des remboursements des frais afférents à la mutualisation dans les conditions fixées par la présente 
convention. 

ARTICLE 10 : DIFFERENDS / LITIGES 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la présente 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle.  
Tous les litiges concernant l'application de la présente convention relèvent de la seule compétence du Tribunal 
Administratif d’Orléans, dans le respect des délais de recours. 

ARTICLE 11 : DISPOSITIONS TERMINALES 
La présente convention sera transmise en Préfecture et notifiée aux services concernés ainsi qu’aux trésoriers et 
aux assureurs respectifs des parties. 
 
Fait à Épernon, le .........................., en 2 exemplaires. 
 
 
 
Pour L'EPCI Pour la commune  
Le Président, Le Maire 
Stéphane LEMOINE Jean-François BULLIARD 
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PREAMBULE 

Le PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (P.A.D.D) définit les orientations générales des 
politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques.  

Le P.A.D.D. arrête, pour les dix ans à venir, les orientations générales concernant l'habitat, les transports 
et les déplacements, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de la commune. Ces orientations 
doivent être formalisées puis spatialisées. 

Il fixe des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 

Les principes mis en avant par le code de l'urbanisme (article L.101.2) visent à atteindre les objectifs 
suivants : 

« 1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles 
et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine 
culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 
tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol 
et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la 
création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à terme 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables. » 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en 
situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 
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Les objectifs du PADD, doivent intégrer une volonté de croissance dans le cadre des conclusions du 
diagnostic et répondre ainsi aux problèmes identifiés en proposant des stratégies de développement 
adaptées. 

Il s’agit de prévoir et d’organiser les secteurs de développement urbain et économique mais aussi de créer 
les conditions d’une attractivité suffisante en termes de qualité du cadre de vie, d’animation culturelle et 
sportive. Ce projet d’aménagement propose aussi bien des actions concrètes sur l’espace public que des 
actions de l’ordre de la politique de développement. 

Les objectifs du PROJET D'AMENAGEMENT DE DEVELOPPEMENT DURABLES de Saint-Piat consistent à développer et 
à faire vivre la commune, sans gaspiller l’espace et tout en garantissant la protection du patrimoine 
naturel, la mise en valeur du patrimoine bâti afin de les transmettre aux générations ultérieures. De ces 
objectifs se dégage l'essentiel des actions qui sont programmées dans le cadre de cette révision du Plan 
Local d'Urbanisme. 

 

ORIENTATION 1 : Maîtriser le développement urbain 

Selon les données de l’INSEE, la population de Saint-Piat comptabilise officiellement 1059 habitants en 
2022 (Les populations légales millésimées 2019 entrent en vigueur le 1ᵉʳ janvier 2022) contre 1128 
habitants en 2008.  

Dans son précédent Plan Local d’Urbanisme, les projections démographiques entrevues prévoyaient que 
la commune comptabiliserait un peu plus de 1200 habitants suivant une croissance moyenne annuelle 
estimée à +1%/an. En l’occurrence, cet objectif n’a pas été atteint puisque depuis 2008, la croissance 
moyenne annuelle constatée sur Saint-Piat est négative. 

Cette décroissance résulte d’un solde migratoire et d’un solde naturel négatifs.  

Désormais, le projet d’aménagement porté par la révision du PLU cherche à proposer un développement 
adapté aux justes besoins de la collectivité. Ce principe d’aménagement tend à une organisation urbaine 
plus optimale, plus compacte et moins consommatrice d’espaces naturels ou agricoles et ce 
conformément aux dispositions nationales mais également communautaires, c’est-à-dire dans un rapport 
de compatibilité avec les orientations du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des Portes Euréliennes 
d’Ile-de-France. 

 

1. Objectif : Circonscrire l’enveloppe urbaine 

Le parti d’aménagement entrevu oriente le développement urbain sur l’espace aggloméré existant et plus 
spécifiquement sur le village qui est doté d’une desserte optimale et d’infrastructures en état. 

A travers cette action, est poursuivie une politique d’aménagement encadrée, économe, traduite par la 
limitation des espaces bâtis. 

 

2. Objectif : Intensifier l’urbanisation à proximité immédiate de la gare 

L’existence de la gare permet aux habitants de Saint-Piat, de se rendre sur les bassins d’emplois francilien 
et chartrain. En ce sens, l’infrastructure ferroviaire est un des atouts de la commune en matière 
d’attractivité.  

Conformément aux dispositions du Schéma de Cohérence Territorial des Portes Euréliennes d’Ile-de-
France, le PLU vise à intensifier l’urbanisation des secteurs bâtis dans un rayon de 500m autour de la gare. 
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3. Objectif : Inscrire la mutation de la Briquèterie dans une dimension de mixité 
urbaine et fonctionnelle 

La briquèterie Lambert est un monument majeur, témoin de l’activité industrielle du XIXème siècle. 
Désormais à l’abandon, la municipalité souhaite faire évoluer le site. Pour ce faire, la commune envisage 
son déclassement de la protection au titre des Monuments Historiques afin d’avoir davantage de latitude 
sur la transformation du site dans son ensemble.  

L’idée force est d’engager un projet de renouvellement vers une destination résidentielle variée et 
renforcer l’offre de services. Néanmoins, avant toute forme de mutation de ce secteur, il convient 
préalablement d’engager d’une étude de faisabilité pour définir un programme de constructions et pour 
préciser les usages des sols les plus opportuns. 

 

4. Objectif : Engager la mutation du secteur sis à l’arrière de place Marcel Binet, à 
des fins résidentielles 

Déjà inscrit en zone urbaine dans le précédent PLU, le secteur sis à l’arrière de place Marcel Binet voit son 
caractère programmatique et sa fonctionnalité évolués. Pour favoriser la mixité sociale et urbaine, ce 
terrain sera proposé à un bailleur social pour la réalisation d’un programme résidentiel. Cette mutation 
vise à produire une quinzaine de logements mais là encore reste conditionné à des études préalables 
(pollution, risque…). 

 

5. Objectif : Optimiser l’occupation des espaces en creux pour éviter toute forme 
d’étalement des secteurs bâtis 

La municipalité de Saint-Piat souhaite faire évoluer la commune sans pour autant porter atteinte à la 
qualité du site. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables tend à contenir toute forme de 
développement des secteurs bâtis afin de préserver l’intégrité de la vallée. Ainsi, la municipalité cherche 
à optimiser l’occupation du bâti dans les espaces dits « en creux ». L’objectif attendu est de rationnaliser 
l’occupation des espaces bâtis et dument constitués. 

 

6. Objectif : Considérer les écarts bâtis comme des secteurs non dévolus au 
développement urbain 

Comme dans le précédent PLU, il est attendu de figer le développement des écarts bâtis. Sur ces derniers, 
situés sur les franges des espaces agglomérées, seules seront autorisées les extensions mesurées des 
constructions existantes.  

Parallèlement, il est attendu de déclasser de la zone urbaine les appendices bâtis (impasse François Lefévre 
et l’avenue de la Gare à l’Est de la voie de chemin de fer) eu égard à leur capacité d’accueil considérée 
comme nulle. 

 

7. Objectif : Renouer avec une croissance démographique modérée 

A l’image des objectifs de croissance démographiques entrevus par le Schéma de Cohérence Territorial 
des Portes Euréliennes d’Ile-de-France (+0.5%/an à l’échelle communautaire), la commune de Saint-Piat 
souhaite s’inscrire dans une logique de croissance démographique modérée mais positive.  

En effet, comme évoqué précédemment, Saint-Piat connait depuis 2008 une diminution de sa population  
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Les projections de croissances doivent être entrevues à travers les besoins liés au desserrement des 
ménages (estimation d’une diminution de 0.1 pers./ménage), de l’optimisation des espaces et en creux et 
de certains espaces en friches. 

Considérant la faiblesse des logements vacants dans la structure du parc immobilier et les opportunités 
identifiées, c’est un volume théorique d’environ quatre-vingts logements qui peut être imaginé. Cette 
estimation est à pondérer, considérant que plus de la moitié de ce volume est issu de mutations pouvant 
être impactées par des phénomènes de rétention foncières. 

A 10 ans, dans sa dimension maximale, la population de Saint-Piat devrait avoisiner 1200 habitants, suivant 
une croissance moyenne annuelle estimée d’environ 1.20% /an, soit 13 habitants supplémentaires par an.  

Dans l’hypothèse où une partie (40%) des espaces en creux ne ferait pas l’objet de constructions durant la 
durée d’application du PLU, la croissance démographique sera donc moindre et pourrait avoisiner les 
+1%/an. 

 

Synthèse du potentiel résidentiel : 

 

- Mobilisation logements vacants : nulle 

- Espaces en creux : 16 logements théoriques 

- Mutation place Marcel Binet : 15 logements théoriques 

- Mutation Briquèterie : environ 55 logements 

- Besoins liés au desserrement des ménages : 22 logements 

 

 

  



7 

Commune de Saint-Piat – Révision du PLU – Projet d’Aménagement et de Développement Durables  
DOCUMENT D’ETUDES RPPA du 28 septembre 2022 

 

ORIENTATION 2 : Préserver les richesses et les fonctionnalités écologiques du 
territoire 

Située dans la vallée de l’Eure, la commune de Saint-Piat bénéficie d’un cadre de vie reconnu, lié à la qualité 
de ses paysages et de ses espaces naturels. Son territoire se décline du plateau agricole aux coteaux jusqu’à 
la vallée de l’Eure. Il offre une diversité de milieux naturels qui participent à la diffusion des richesses 
écologiques. 

Le fonctionnement écologique du territoire est soumis à des pressions liées à l’urbanisation. La commune 
de Saint-Piat, bénéficiant d’un cadre de vie de qualité et d’une bonne accessibilité, est de fait très attractive 
et implique ainsi que les phénomènes d’urbanisation nécessitent d’être encadrés. 

La commune souhaite dans ce contexte préserver durablement la qualité de ses ressources naturelles et 
maintenir son rôle dans le fonctionnement écologique de la vallée de l’Eure. 

 

1. Objectif : Assurer la pérennité des continuités écologiques 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de la région Centre Val de Loire identifie la vallée de 
l’Eure comme un élément participant à la reconnaissance de la Trame Bleue sur la commune. Dès lors, la 
municipalité souhaite prendre en compte ce corridor alluvial. L’enjeu du parti d’aménagement retenu est 
d’asseoir les conditions nécessaires à la sauvegarde et à la remise en état de la vallée. 

Le réservoir de biodiversité identifié par le SRCE de la région Centre Val de Loire reprend globalement les 
limites du site inscrit de la haute vallée de l’Eure. L’idée force est de sauvegarder ce réservoir de 
biodiversité à travers la mise en œuvre d’une politique d’aménagement respectueuse de la qualité 
environnementale de ce site. 

 

2. Objectif : Protéger les boisements 

Le SCoT des Portes Euréliennes d’Ile-de-France, identifie des continuités boisées sur le territoire 
communal. Tant pour leur valeur paysagère qu’environnementale, ces corridors assurent la diversité 
biologique de la commune. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables garantit la conservation de cette trame verte en 
empêchant toute forme d’aménagement et de mitage sur ces espaces fragiles. 

En complément, quelques boisements ponctuent le plateau agricole. Leur fonction écologique apparait 
comme essentielle pour la biodiversité (avifaune et autres mammifères). En ce sens, ces boisements seront 
maintenus en Espaces Boisés Classés. 

 

3. Objectif : Préserver les milieux ouverts 

Les milieux naturels ouverts sont omniprésents dans la vallée de l’Eure. Leur rôle, à travers les zones 
humides qui leur sont associées, est essentiel dans la régulation de la rivière. Ces espaces participent 
également à l’image verte de la commune et à son cadre de vie, et il s’avère nécessaire d’en limiter la 
constructibilité pour maintenir leur fonction écologique (limitation de l’imperméabilisation entre autres). 
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4. Objectif : Déclasser des fonds de jardins de la zone urbaine 

Les espaces verts privés et notamment les jardins participent à la qualité paysagère et à son cadre de vie. 
Certains jardins constituent en effet en partie intérieure de certains ilots, comme sur les limites de l’espace 
aggloméré, des espaces de respiration et des espaces tampon entre le milieu bâti et les espaces agricoles. 

La municipalité souhaite en ce sens limiter la constructibilité et l’aménagement de la majorité de ces 
espaces afin, d’une part, de mettre en avant leur fonction écologique (intégrité des coteaux, limitation de 
l’imperméabilisation) et, d’autre part, d’encadrer et de limiter les optimisations foncières et une 
densification outrancière.  

L’idée force de cette démarche est de conserver la morphologie existante de l’enveloppe urbaine 
composée de bâti et d’espaces de jardins. 
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ORIENTATION 3 : Conforter le tissu économique local 

Sur le plan économique, la commune de Saint-Piat se positionne entre deux aires d’influence, celle de 
l’agglomération chartraine et celle de la région francilienne. Malgré un déficit d’emplois par rapport au 
nombre d’actifs résidants sur la commune, le tissu économique communal propose une activité artisanale 
et industrielle structurée dont le dynamisme est essentiellement porté par la zone d’activités même si le 
développement économique local ne se résume toutefois pas à cette zone.  

Parallèlement, Saint-Piat est une commune où l’activité agricole demeure omniprésente. Le 
développement local passe indubitablement par le maintien des sites d’exploitation agricole qui au-delà 
de l’aspect strictement économique, permet le façonnage et l’entretien du paysage local. 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables fait état de la diversité de ces activités et 
cherche à maintenir et à développer l’ensemble du tissu économique local. 

 

1. Objectif : Conforter et dynamiser l’activité artisanale et industrielle 

Conformément au Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du Schéma de Cohérence Territoriale de 
la Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Ile-de-France, le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables ne propose pas d’ouverture à l’urbanisation de terrains destinés à compléter la 
zone d’activités de Dionval, considérant que cette dernière présente encore un potentiel d’intensification.  

Parallèlement, les établissements Roy disposent d’une emprise suffisante pour un éventuel projet 
d’extension. Cette entreprise reste le principal employeur de la commune et doit pouvoir évoluer sur son 
site. 

 

2. Objectif : Préserver la ressource agricole 

L’activité agricole constitue une composante essentielle de l’activité communale et révèle son identité.  

Afin d’assurer sa pérennité, la municipalité veut protéger les secteurs de la commune présentant des 
valeurs agronomiques, écologiques et économiques avérées. Ainsi, la ressource agricole restera réservée 
à l’activité agricole et strictement protégée de toute autre forme d’activité.  

L’essentiel des corps de fermes se localisant au sein des espaces bâtis, il est attendu leur maintien en zone 
urbaine. 

 

3. Objectif : Favoriser le développement local 

Sous réserve d’une cohabitation respectueuse, les dispositions générales du Plan Local d’Urbanisme 
garantiront une mixité des usages où les activités commerciales et artisanales de petite taille se conjuguent 
avec les secteurs habités sans conflit d’usage. Par ailleurs, pour renforcer la vitalité du centre bourg, 
l’objectif principal est le maintien et le développement du commerce de détail et de proximité. 
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ORIENTATION 4 : Affirmer la politique de développement des équipements, des 
espaces publics, des mobilités et des communications numériques 

Les équipements participent à la bonne lecture et au bon équilibre de la commune. Saint-Piat dispose d’un 
panel assez important d’équipements tant sur le plan pédagogique que culturel ou sportif. Néanmoins, 
pour accompagner l’évolution des modes de vie et la revitalisation de ce pôle rural, mais aussi pour 
répondre aux besoins de la population, il convient d’améliorer et de compléter cette offre. Ainsi, les élus 
souhaitent mener une politique volontariste pour la création et le renforcement des équipements 
communaux et communautaires. 

 

1. Objectif : Affirmer le rôle des équipements publics 

Les équipements participent à la bonne lecture et au bon équilibre de la commune. Au regard de sa 
population présente et à venir, la commune dispose d’un panel varié d’équipements (équipements du 
centre-bourg, le musée des Mégalithes, le stade). C’est avant tout sur le plan qualitatif que la municipalité 
souhaite faire évoluer ces équipements, mais également les espaces publics. 

 

2. Objectif : Développer un accueil résidentiel compatible avec la capacité de 
traitement de la STEP et du réseau collecteur 

Si la capacité de la Station d’Épuration des Eaux Usées (STEP) est en mesure d’assurer l’assainissement des 
nouvelles constructions entrevues par le parti d’aménagement, une attention particulière sera attendue 
pour évaluer l’aptitude du réseau pour collecter les effluents.  

 

3. Objectif : Aménager une zone de loisirs limitrophe avec la commune de Mévoisins 

Initialement prévue pour la réalisation d’un équipement liée à la petite enfance, le terrain limitrophe avec 
la commune de Mévoisins voit sa destination évoluer. Ainsi, le présent parti d’aménagement imagine sur 
ce terrain la mise en place d’une zone plus orientée vers une destination de loisirs sportifs. Le terrain 
concerné ne sera donc plus inscrit en zone à urbaniser à vocation d’équipements (1AUe) mais en zone 
naturelle à vocation de loisirs, considérant que les besoins constructifs seront moindres. 

 

4. Objectif : Développer le centre de loisirs communautaire 

Ayant pour compétence facultative les activités périscolaires, la communauté de communes souhaite 
améliorer le site d’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) du hameau de Changé. Dans le cadre de la 
révision du PLU, la municipalité répond favorablement aux besoins de la communauté de communes. 

 

5. Objectif : Prendre en considération les périmètres des monuments historiques 

La maison du XVIème située 11 rue de la République et la Briquèterie sont inscrites à l’inventaire 
Supplémentaire des Monuments Historiques (ISMH). Sans remettre en cause l’importance de cette 
servitude d’utilité publique, la municipalité de Saint-Piat souhaite solliciter les services de l’Unité 
Départementale de l'Architecture et du Patrimoine d’Eure-et-Loir (UDAP 28) pour ajuster le périmètre de 
protection de ces monuments au regard de leur réel « champ de visibilité », considérant que lesdits 
périmètres couvrent la quasi-totalité du village mais que les perspectives sur l’édifice sont variables 
compte-tenu de la topographie. 
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Parallèlement, une demande de reconnaissance (inscription à l’Inventaire Supplémentaire des 
Monuments Historiques ou classement au titre des Monuments Historiques) de l’église Saint-Piat auprès 
de la Direction régionale des affaires culturelles a été émise par la municipalité, faisant valoir ainsi la 
qualité patrimoniale de l’édifice. 

 

6. Objectif : Anticiper sur les prescriptions du projet de Directive Paysagère sur la 
Cathédrale Notre Dame de Chartres 

Bien que située hors du territoire communal, la cathédrale Notre-Dame doit être considérée comme une 
plus-value locale. En effet, le projet de Directive paysagère formalise des cônes de vues sur le monument 
et fera l'objet de mesures réglementaires qui viseront à garantir une insertion respectueuse des nouvelles 
constructions et de l'environnement au sens large. 

 

7. Objectif : Prendre en considération le risque d’inondation (PPRI) 

Le passage de l’Eure a largement conditionné la vie des habitants de Saint-Piat. Le caractère inondable de 
la rivière fait l’objet Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI). Dès lors, toute forme 
d’aménagement doit respecter les dispositions de cet arrêté et interdit toute nouvelle forme de 
construction et d’aménagement notoire dans les secteurs présentant un risque d’inondation avéré. 

 

8. Objectif : Prendre en compte les nuisances sonores 

La municipalité se fixe comme objectif de prendre en compte les nuisances sonores, source de pollution 
de plus en plus importante. Dès lors, des mesures relatives à l’isolation phonique des constructions 
devront être prises pour limiter l’impact sonore de la voie de chemin de fer sur les constructions sises à 
proximité. 
 

9. Objectif : Préserver les éléments bâtis et paysagers d’intérêt sur l’ensemble de la 
commune, notamment sur Grogneul 

Le patrimoine bâti confère à Saint-Piat son identité. Dans ce sens, il est proposé d’identifier le patrimoine 
d’intérêt pour le protéger, qu’il s’agisse d’ensembles bâtis cohérents, notamment dans sur le hameau de 
Grogneul qui présente des éléments architecturaux de qualité remarquables (corps de fermes…).  

Il est attendu que les secteurs susceptibles d’être urbanisés s’insèrent dans le respect des structures 
générales de ce patrimoine bâti (implantation, gabarit, hauteur…).  

 

10. Objectif : Améliorer la mobilité entre le village et les hameaux 

Il est important d’assurer la continuité du maillage de circulations douces sur la base du réseau existant, 
dont le plan Vert de Chartres Métropole, reliant les espaces naturels, le village, les hameaux et les 
équipements. Dans ce sens, la mise en place et le renforcement du réseau de circulation s’opérera 
conformément à la réglementation accessibilité. 
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ORIENTATION 5 : Modérer la consommation de l’espace et lutter contre 
l’étalement urbain 

La Loi de Modernisation de l’Agriculture du 27 juillet 2010 et la loi du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l’environnement (dite Grenelle II) affichent comme objectif commun de réduire de moitié le 
rythme annuel de consommation d’espace agricole à l’échelle nationale. Pour répondre à cet objectif, la 
municipalité souhaite circonscrire la consommation d'espaces naturel et agricole en favorisant le 
renouvellement du tissu urbain existant, l’occupation des secteurs bâtis par le comblement des espaces « 
en creux » et l’ouverture de l’urbanisation de terrains aux justes besoins démographiques du projet. 

Pour rappel, entre 2009 et 2020, selon l’Observatoire de l’artificialisation des sols, environ 5.2 hectares de 
nouvelles surfaces ont été consommées sur Saint-Piat (soit 0.47% du territoire communal), dont près de 3 
hectares dédiés à l’habitat. 

 

1. Objectif : Limiter le mitage et la consommation d’espace agricole et naturel 

A préciser à l’arrêt du document 

2. Objectif : Fixer des objectifs de modération de la consommation d’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain 

A préciser à l’approbation du document 
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Carte des orientations générales : le territoire communal 
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Carte des orientations générales : le centre village 
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Carte des orientations générales : le village – secteur gare 
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Carte des orientations générales : le hameau de Grogneul 
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Carte des orientations générales : le hameau de Changé 

 















 

1 

 
CONVENTION CONSTITUTIVE 

D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 
 

ENTRE : 
Le Département d’Eure et Loir, représenté par Monsieur Christophe Le Dorven, Président du 
Conseil départemental, agissant en vertu d’une délibération de la Commission permanente 
du …, ci-après dénommé « le Département d’Eure-et-Loir » 

ET 
La Communauté d’agglomération Chartres Métropole, représentée par Monsieur Jean-Pierre 
Gorges, Président, agissant en vertu d’une délibération du Bureau communautaire du ..., ci-
après dénommée « Chartres Métropole », 

ET 
La Communauté d’agglomération du Pays de Dreux, représentée par Monsieur Gérard 
Sourisseau, Président, agissant en vertu d’une délibération du Bureau communautaire du ..., 
ci-après dénommée « l’Agglo Pays de Dreux », 

ET 
La Communauté de communes des Portes euréliennes d’Ile-de-France, représentée par 
Monsieur Stéphane Lemoine, Président, agissant en vertu d’une délibération du Bureau 
communautaire du ..., ci-après dénommée « la CC des Portes euréliennes d’Ile-de-France », 

 ET 
La Communauté de communes Forêts du Perche, représentée par Monsieur Xavier Nicolas, 
Président, agissant en vertu d’une délibération du Bureau communautaire du ..., ci-après 
dénommée « la CC Forêts du Perche », 

ET 
La Communauté de communes entre Beauce et Perche, représentée par Monsieur Philippe 
Schmit, Président, agissant en vertu d’une délibération du Bureau communautaire du ..., ci-
après dénommée « la CC entre Beauce et Perche », 

ET 
La Communauté de communes Terres de Perche, représentée par Monsieur Eric Gérard, 
Président, agissant en vertu d’une délibération du Bureau communautaire du ..., ci-après 
dénommée « la CC Terres de Perche », 

ET 
La Communauté de communes Perche, représentée par Monsieur Harold Huwart, Président, 
agissant en vertu d’une délibération du Bureau communautaire du ..., ci-après dénommée 
« la CC Perche », 

ET 
La Communauté de communes Pays Houdanais, représentée par Monsieur Jean-Marie 
Tétart, Président, agissant en vertu d’une délibération du Bureau communautaire du ..., ci-
après dénommée « la CC Pays Houdanais », 

ET 
Le Syndicat mixte d’aménagement et de restauration du bassin du Loir en Eure-et-Loir, 
représenté par Monsieur Patrick Martin, Président, agissant en vertu d’une délibération du 
Conseil syndical du ..., ci-après dénommé « le SMAR Loir », 
 
 ET 



 

2 

Le Syndicat du bassin versant des 4 rivières, représenté par Monsieur Daniel Rigourd, 
Président, agissant en vertu d’une délibération du Conseil syndical du ..., ci-après dénommé 
« le SBV4R », 
  ET 
Le Syndicat mixte d’aménagement de la vallée d’Avre, représenté par Monsieur Patrick 
Riehl, Président, agissant en vertu d’une délibération du Conseil syndical du ..., ci-après 
dénommé « le SMAVA», 

ET 
Le Syndicat mixte de la Voise et de ses affluents, représenté par Monsieur Pascal Laya, 
Président, agissant en vertu d’une délibération du Conseil syndical du ..., ci-après dénommé 
« le SMVA», 

ET 
Le Syndicat mixte des trois rivières, représenté par Madame Jacqueline Devinck, Présidente, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil syndical du ..., ci-après dénommé « SM3R», 
 
PREAMBULE 
 
Considérant les changements climatiques observables depuis quelques années avec, pour 
conséquence, l’apparition de tensions sur les ressources en eau, observées depuis 2005 sur 
certains secteurs et notamment la nappe de la craie. 
Considérant le rôle stratégique de la ressource en eaux souterraines en Eure-et-Loir pour les 
usages agricoles et l’eau potable (97% des prélèvements), et les milieux aquatiques. 
Considérant, de ce fait, la nécessité de mettre en place un modèle de gestion de la 
ressource en eau avec, pour objectif, une sobriété d’usage et un partage de la ressource 
équitable et durable. 
Considérant une absence de données sur le débit minimum biologique des principaux cours 
d’eau euréliens, nécessaire pour le fonctionnement du futur modèle à la craie. 

Considérant le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.1111-10 
modifié par la loi n°2017-1838 du 30 décembre 2017 définissant la possibilité pour les 
Départements, au titre de la solidarité territoriale, de contribuer au financement des 
opérations dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par les Communes ou leurs groupements ; 
Considérant la conditionnalité des aides financières des deux Agences de l’eau à un 
engagement des collectivités assurant la compétence GEMAPI. 
Considérant que le Code de la commande publique prévoit en son article L2113-6 la 
possibilité de constituer des groupements de commandes notamment entre des collectivités 
territoriales et des établissements publics locaux, 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
Le Département d'Eure et Loir, Chartres Métropole, l’Agglo du Pays de Dreux, la CC des 
Portes euréliennes d’Ile-de-France, la CC Forêts du Perche, la CC entre Beauce et Perche, 
la CC Terres de Perche, la CC Perche, la CC Pays Houdanais, le SMAR Loir, le SBV4R, le 
SMAVA, le SMVA et le SM3R conviennent par le présent document de se regrouper pour la 
réalisation d’une étude dans le cadre de l’acquisition de connaissances des débits minima 
biologiques (DMB).  
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Le groupement est créé en vue de la passation d’un marché ou d’un accord-cadre pour le 
besoin de l’étude, conformément aux dispositions de l’article L2113-6 du Code de la 
commande publique. 
La procédure de passation donnera lieu, dans le cadre du groupement de commandes, à la 
conclusion d’un contrat dont l’exécution relèvera du Département. 
La présente convention vise principalement à : 

o Définir les modalités de fonctionnement du groupement, notamment en précisant les 
missions respectives de chacune des parties, 

o Optimiser les conditions économiques de l’opération. 
o Définir les modalités financières de l’opération menée. 
o Faire en sorte que soient respectés réciproquement les missions, droits et obligations 
       de chaque partie. 

La convention vise également à définir la répartition financière des dépenses à engager 
entre les collectivités selon une clé de répartition (voir article n°10), une fois les aides 
financières déduites. 

 
ARTICLE 2 - LES MEMBRES DU GROUPEMENT 
Les membres du groupement sont : 

o Le Département d’Eure-et-Loir, représenté par son Président ou son représentant. 
o Chartres Métropole, représentée par son Président ou son représentant. 
o L’Agglo du Pays de Dreux, représentée par son Président ou son représentant. 
o La CC des Portes euréliennes d’Ile-de-France, représentée par son Président ou son 
       représentant. 
o La CC Forêts du Perche, représentée par son Président ou son représentant. 
o La CC entre Beauce et Perche, représentée par son Président ou son représentant. 
o La CC Terres de Perche, représentée par son Président ou son représentant. 
o La CC Perche, représenté par son Président ou son représentant. 
o La CC Pays Houdanais, représenté par son Président ou son représentant. 
o Le SMAR Loir, représenté par son Président ou son représentant. 
o Le SBV4R, représenté par son Président ou son représentant. 
o Le SMAVA, représenté par son Président ou son représentant. 
o Le SMVA, représenté par son Président ou son représentant. 
o Le SM3R, représenté par sa Présidente ou son représentant. 
 

ARTICLE 3 - OBJECTIF DE L’ETUDE DMB 
Le périmètre de la zone d’étude s’étend sur la totalité du département d’Eure-et-Loir.  
Le principe global de l’étude des DMB est : 

o Problématique : manque de connaissance de la ressource et son rôle sur les 
écosystèmes aquatiques. 

o Objectifs : identifier le débit ou la gamme de débit d’étiage, permettant de 
satisfaire les conditions d’un fonctionnement correct des peuplements 
piscicoles des cours d’eau concernés et répondre aux obligations des SDAGE 
2022-2027. 

o Outil : mesure des DMB afin de les intégrer dans le modèle de gestion de la 
nappe de la craie (modélisation hydrodynamique). 
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o Enjeu : une gestion durable de la ressource selon la demande en eau et les 
besoins des milieux naturels dans un contexte de changement climatique. 

 
ARTICLE 4 - NATURE DES PRESTATIONS 
Il s’agit de procéder à la passation d’un marché public, afin de réaliser une étude DMB sur 
l’ensemble du territoire eurélien, sur une durée de 24 mois, et dont le phasage prévisionnel 
se décompose de la manière suivante : 
 

o Phase 1 : caractérisation des sous bassins et aquifères, recueil de données 
existantes 

o Phase 2 : bilan des prélèvements actuels et analyse de l’évolution 
o Phase 3 : impact des prélèvements et quantification des ressources 

existantes 
o Phase 4 : détermination des débits minima biologiques et des objectifs de 

niveau en nappe. 
 
Les besoins sont identifiés comme suit : 
 
Marché de prestation intellectuelle portant sur l’estimation des Débits minima 
biologiques des principaux cours d’eau euréliens. 
 
Il s’agit d’un marché public unique, estimé à 100 000 € HT. 
  
ARTICLE 5 - LE COORDONNATEUR DU GROUPEMENT 
Le Département d’Eure-et-Loir est désigné comme coordonnateur du présent groupement, il 
est représenté par le Président du Conseil départemental ou son représentant.  
Ainsi, les règles de passation des marchés applicables sont celles des marchés du Conseil 
départemental d’Eure-et-Loir, notamment en matière de publicité et de seuils. 
 
ARTICLE 6 - LES MISSIONS DU COORDONNATEUR 
Les missions du coordonnateur sont les suivantes dans le cadre d’un marché public : 

o Définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation. 
o Définir et recenser les besoins sous réserve de l’article 7. 
o Elaborer le dossier de consultation des entreprises. 
o Assurer la rédaction et l’envoi à la publication de l’avis de marché. 
o Répondre aux questions éventuelles des entreprises durant la consultation. 
o Réceptionner et procéder à l’ouverture des plis. 
o Autoriser les soumissionnaires concernés à régulariser les offres irrégulières dans un 

délai approprié, à condition qu’elles ne soient pas anormalement basses. 
o Autoriser la mise en œuvre de phases de négociation, le cas échéant. 
o Valider le rapport d’analyse produit par le service du coordonnateur. 
o Solliciter l’avis sur attribution de la commission des marchés à procédure adaptée du 

coordonnateur, si le montant du marché est supérieur à 90 000 € HT. 
o Informer les membres du groupement des candidatures et offres retenues. 
o Informer les candidats des résultats de la mise en concurrence. 
o Signer les actes d’engagement avec le titulaire du marché public. 
o Notifier le marché public au titulaire. 
o Procéder à la publication de l’avis d’attribution. 
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o Passer les éventuelles modifications du marché public, reconduction(s), résiliation(s), 
après accord des membres du groupement le cas échéant. 

o Répondre le cas échéant des contentieux liés à la passation du marché public. 
o Exécuter le marché/l’accord-cadre pour le compte de tous les membres du 

groupement. 
o Participer aux contentieux liés à la passation du marché. 
o Rechercher les subventions financières pour optimiser le taux d’aide. 
o Définir la clé de répartition financière pour la part de chaque membre du groupement. 
o Etablir un plan de financement. 
o Soumettre aux membres du groupement le plan de financement pour validation. 
o Assurer le suivi administratif des dossiers de demandes d’aide. 

 
A chaque étape, le coordonnateur s’engage à informer les membres du groupement. 
 
ARTICLE 7 - OBLIGATIONS DES MEMBRES 
Chaque membre du groupement s’engage à : 

o Transmettre un état de ses besoins quantitatifs dans les délais fixés par le 
coordonnateur, 

o Transmettre au coordonnateur les éléments nécessaires à la rédaction des pièces 
techniques pour prise en compte dans le dossier de consultation, 

o Transmettre au coordonnateur les éléments nécessaires pour répondre aux 
éventuelles questions posées par les candidats durant la consultation 

o Confier au coordonnateur l’exécution des études en tant que maître d’ouvrage du 
projet. 

o Emettre un avis sur les décisions stratégiques nécessaires au bon déroulement de 
l’étude. 

o Être représenté aux grandes étapes nécessaires au bon déroulement de l’étude. 
o Valider les grandes étapes nécessaires au bon déroulement de l’étude. 
o S’engager à participer financièrement à l’ensemble de l’étude selon la clé de répartition 

définie à l’article 10. 
 

ARTICLE 8 - PROCEDURE RETENUE 
Le coordonnateur réalisera la procédure sous forme d’une procédure adaptée en application 
des articles L2123-1-1° et R2123-1-1° du Code de la commande publique. 
Le maitre d’ouvrage choisit l'offre économiquement la plus avantageuse en application du ou 
des critères annoncés dans le règlement de la consultation.  
En cas de procédure déclarée infructueuse pour absence d’offres ou offres inappropriées, le 
coordonnateur pourra procéder à un marché sans publicité ni mise en concurrence 
préalables conformément aux dispositions de l’article R2122-2 du Code de la commande 
publique. 
 
ARTICLE 9 - COMPOSITION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES DU 
GROUPEMENT 
Sans objet. 
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ARTICLE 10 - CONTRIBUTION FINANCIERE DES MEMBRES 
Les frais administratifs : 
Le coordonnateur supporte les frais administratifs afférents au fonctionnement du 
groupement et à la consultation (avis de publicité…). 
Les fonctions de coordonnateur sont exercées à titre gracieux. 
Les frais d’études : 
Les frais d’études sont répartis entre les membres du groupement, selon une clé de 
répartition basée sur la population de chacune des structures « GEMAPI » (50%) et sur le 
linéaire de cours d’eau (50%).  
La clé de répartition s’appliquera sur le reste à charge, après déduction des aides et 
subventions auxquelles le groupement de commandes aura droit (notamment les aides des 
Agences de l’eau). 
La population retenue est la population municipale légale connue au 1er janvier 2021 
(référence statistique de 2017) par l’INSEE. 
 
La clé de répartition, pour chacun des membres, est la suivante :  
 

Structure 
Linéaires de cours 

d'eau retenus 
(km) 

Population 
 (nombre habitants) Clé de répartition 

SMAR Loir 28 301 77 932 25,9% 
Chartres Métropole 60 129 264 19,1% 
SBV4R 127 69 192 15,4% 
CC Perche 106 14 064 7,5% 
SMVA 54 19 968 5,4% 
Agglo du Pays de Dreux 52 23 621 5,7% 
SMAVA 41 11 945 3,7% 
CC Terres de Perche 60 8 960 4,3% 
CC Forêts du Perche 47 7 265 3,4% 
SM3R 26 12 442 2,9% 
CC Entre Beauce et Perche 
(Nord) 28 10 777 2,8% 

CC des Portes euréliennes d'Ile-
de-France 12 17 620 2,8% 

Pays houdanais 9 4 069 1,0% 
Total 923 407 119 100% 

 
Le Département participe par équivalents temps plein mis à disposition pour le suivi du 
projet. 
 
ARTICLE 11 – MODALITES DE PAIEMENT 
Le Département règlera l’ensemble des prestations au titulaire du marché, selon les 
modalités prévues dans les pièces du marché public. 
Chaque membre versera le montant à sa charge, au vu d’un titre de recettes émis par le 
Département, pour un paiement unique en fin d’étude. 
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ARTICLE 12 – RESPONSABILITES DU COORDONNATEUR 
L'entité coordinatrice est responsable envers les membres du groupement de la bonne 
exécution des seules missions prévues à l'article 6 de la présente convention. 
Le membres du présent groupement de commandes ne sont solidairement responsables 
que des opérations de passation ou d’exécution des prestations définies dans le cahier des 
charges du marché. 
 
ARTICLE 13 – DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature par tous les membres 
du groupement (date de signature la plus tardive) et court jusqu'à l’issue des opérations de 
vérification et décisions d’admission des prestations.  

La durée d’exécution de l’étude DMB est de 24 mois, selon un planning qui sera actualisé au 
démarrage de l’étude. 
 
ARTICLE 14 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 
Toute modification du besoin pourra faire l’objet d’un avenant à la présente convention, puis 
d’une modification du marché, le cas échéant. 

 
ARTICLE 15 – CONFIDENTIALITE ET DIFFUSION 
L’ensemble des données issues des prestations menées selon le cahier des charges du 
marché est diffusable auprès des membres du groupement. 
Chaque membre s’engage à respecter le secret sur toutes les informations ayant trait aux 
prix et conditions des offres, qui sont considérées comme confidentielles. 
Tous les documents réalisés ou réceptionnés par ce groupement de commandes sont 
soumis aux règles de confidentialité habituelles sauf les documents administratifs 
communicables.  
 
ARTICLE 16 – RUPTURE DE CONVENTION 
La rupture de la convention par l’un des membres conduira ce dernier à devoir verser la 
totalité de la contribution qui lui a été attribuée et calculée selon les dispositions de l’article 
10 de la présente convention. 
 
ARTICLE 17 – CONTENTIEUX 
Toute contestation relative à l’interprétation ou l’exécution de la présente convention est du 
ressort du Tribunal Administratif d’Orléans. 

Les parties s’engagent toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au litige. 
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Fait et accepté 
 
A Chartres, le  
 
Le Département d'Eure et Loir 
 
Le Président, 
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Fait et accepté 
 

 

A Chartres, le 
 

 

La Communauté d’agglomération Chartres Métropole 
 
 

 

Le Président,  
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Fait et accepté 
 

 

A Dreux, le 
 

 

La Communauté d’agglomération du Pays de Dreux 
 

 

Le Président,   
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Fait et accepté 
 

 

A Epernon, le 
 

 

La Communauté de communes des Portes euréliennes d’Ile-de-France 
 
 

 

Le Président,  
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Fait et accepté 
 
A Senonches, le 
 
La Communauté de communes Forêts du Perche 
 
Le Président,  
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Fait et accepté 
 

 

A Illiers-Combray, le 
 

 

La Communauté de communes entre Beauce et Perche 
 
 

 

Le Président,  
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Fait et accepté 
 
A La Loupe, le 
 
La Communauté de communes Terres de Perche 
 
Le Président,  
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Fait et accepté 
 

 

A Nogent-le-Rotrou, le 
 

 

La Communauté de communes Perche 
 
 

 

Le Président,  
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Fait et accepté 
 
A Maulette, le 
 
La Communauté de communes Pays Houdanais 
 
Le Président,  
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Fait et accepté 
 

  

A Bonneval, le 
 

  

Le SMAR Loir 
 

  

Le Président,    
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Fait et accepté 
 
A Sainte-Gemme-Moronval, le 
 
Le SBV4R 
 
Le Président, 
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Fait et accepté 
 

 

A Verneuil d’Avre et d’Iton, le 
 

 

Le SMAVA 
 

 

Le Président,   
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Fait et accepté 
 
A Gallardon, le 
 
Le SMVA 
 
Le Président, 
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Fait et accepté 
 
A Epernon, le 
 
Le SM3R 
 
La Présidente,  
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